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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Saint-Denis, le 29 juin 2026 
 

Prix des carburants : forte baisse du sans-plomb et du gazole 

 
Conformément à la réglementation en vigueur, les prix des carburants à La Réunion sont révisés 
chaque mois. Ils sont déterminés sur la base de la moyenne des cotations internationales relevées 

 
 
Au niveau international, les prix du pétrole restent influencés par la situation au Moyen-Orient. 

 
ution du 

contexte géopolitique. 
 
Les cotations retenues pour le calcul des prix en juillet enregistrent ainsi une forte baisse, tant pour 
le sans-plomb (-21 $ par baril, soit -15,48 %), que le gazole (-28 $ par baril, soit - 17,53 
du gaz, on observe une poursuite contenue de la hausse de la cotation portant le prix de la bouteille 

de du conseil régional. 
 

-1,04 %). Cette évolution renchérit le coût des 
 

Le fret maritime augmente également de manière significative (+44,61 %). Les livraisons concernées 

 
 

Ainsi, dès le 1er juillet 2026, les prix maximum applicables à La Réunion sont les suivants : 

 

Libellé du produit 1-juin-26 1-juil.-26 Évolution en % É  

Supercarburant    -6,19% -  

   -10,53% -  

GNR    -15,97% -  

   -16,10% -  

Supercarburant destiné aux 
 

  -9,71% -  

Gazole destiné aux 
professionnels de la mer  

  -15,25% -  

   1,04% 
stable  

locales) 
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Le graphique ci-
dernières années : 

 

* 
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et de révision des prix 

maximum, préalablement à leur application. 

 

mailto:communication@reunion.gouv.fr
http://www.reunion.gouv.fr/
https://wkf.ms/3kc53kb

